Objet : Ajout des services de psychoéducation à la couverture d’assurance collective

[Date] 

À l’attention de :
[Nom et titre de la personne responsable des ressources humaines et nom de l’organisation,] 

Bonjour,
Je me permets de vous écrire afin de solliciter votre soutien dans une démarche visant à faire reconnaître les services de psychoéducation dans le cadre du régime d’assurance collective offert par l’entreprise.
J’ai récemment consulté un(e) membre en règle de l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec (OPPQ), un ordre professionnel reconnu en vertu du Code des professions du Québec.
Malheureusement, ces services ne sont actuellement pas couverts par notre régime d’assurance collective. Cette situation constitue un obstacle à l’accessibilité de soins pourtant essentiels, offerts par des professionnels de la santé qualifiés et encadrés par un ordre professionnel.
Je vous serais reconnaissant(e) d’intervenir auprès de notre assureur afin d’évaluer la possibilité d’inclure les services de psychoéducation à notre couverture.
Vous trouverez ci-joint :
· Un aide-mémoire regroupant les intervenants concernés dans mon dossier
· ainsi qu’un document d’information produit par l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec
En espérant une réponse favorable à ma demande, je vous remercie de l’attention portée à mon dossier. 
Je reste disponible pour vous fournir tout renseignement complémentaire.

Cordialement,
[Nom de l’employé(e)]
[Coordonnées]
[Numéro d’identification à l’assurance collective, s’il y a lieu]

